
REGLEMENT OFFICIEL DU BASKETBALL  
B - FEUILLE DE MARQUE 

25 SEPTEMBRE 2018 

 

FFBB-BVR   Lien vers sommaire  Page 79 sur 100 

B.8.3.2 Une faute technique de joueur doit être indiquée en inscrivant un "T". Une seconde faute 
technique doit aussi être indiquée en entrant un "T", suivi dans l’espace suivant d'un "GD" (Game 
Disqualification) pour la disqualification pour le reste de la rencontre.  

B.8.3.3 Une faute technique de l’entraîneur pour comportement personnel antisportif doit être 
indiquée en inscrivant un "C". Une seconde faute technique similaire doit aussi être indiquée en 
inscrivant un "C" suivi par un "GD" (Game Disqualification) dans l’espace suivant. 
B.8.3.4 Une faute technique de l’entraîneur pour toute autre raison doit être indiquée en inscrivant 
un "B". Une troisième faute technique (l'une d'entre elles pouvant être un "C") doit être indiquée en 
entrant un "B" ou un "C", suivi d'un "GD" (Game Disqualification) dans l’espace suivant. 
B.8.3.5 Une faute antisportive de joueur doit être indiquée en inscrivant un "U" (Unsportsmanlike). 
Une seconde faute antisportive doit aussi indiquée par un "U" (Unsportsmanlike) suivi par un "GD" 
(Game Disqualification) dans l’espace suivant. 
B.8.3.6 Une faute technique contre un joueur faisant suite à une faute antisportive précédente ou 
une faute antisportive contre un joueur faisant suite à une faute technique précédente doit être 
indiquée »U » ou « T », suivi d'un "GD" (Game Disqualification) dans l’espace suivant. 
B.8.3.7 Une faute disqualifiante doit être indiquée en inscrivant un "D". 

B.8.3.8 Toute faute entraînant des lancers-francs doit être indiquée en ajoutant le nombre de 
lancers-francs correspondant (1, 2 ou 3) à côté du "P", "T", "C", "B", "U" ou "D". 

B.8.3.9 Toutes les fautes contre les deux équipes impliquant des sanctions de même gravité et 
annulées en vertu de l’Art. 42 (situations spéciales) doivent être indiquées en inscrivant un petit "c" 
à côté du "P", "T", "C", "B", "U" ou "D". 

B.8.3.10 Une faute disqualifiante contre un entraineur adjoint, remplaçant, joueur éliminé ou un 
membre accompagnant la délégation, y compris pour avoir quitté la zone de banc d’équipe dans 
une situation de bagarre, doit être inscrite au compte de l’entraineur en inscrivant’B2’. 
B.8.3.11 A la fin du second quart-temps et à la fin de la rencontre, le marqueur doit tracer une 
ligne épaisse entre les espaces qui ont été utilisés et ceux qui ne l’ont pas été. 
A la fin de la rencontre, le marqueur doit annuler les cases non utilisées en traçant une ligne 
horizontale épaisse. 

B.8.3.12 Exemples pour des fautes disqualifiantes d ’entraineur adjoint, remplaçant, 
joueur éliminé ou membre accompagnant la délégation.  

Une faute disqualifiante à l’encontre d'un entraineur adjoint doit être inscrite comme suit : 

  
Une faute disqualifiante à l’encontre d'un remplaçant doit être inscrite comme suit : 

  
 et 

  
Une faute disqualifiante d’un joueur éliminé après sa cinquième faute doit être inscrite comme suit : 

  
 et 

  


